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Ma Commune Ma Santé concerne 
 
 - Les personnes sans emploi 
 - Les retraités 
 - Les Travailleurs Non Salariés 
 - Les ayants droits mineurs ou sous tutelle 
 - Les agents territoriaux et fonctionnaires 
 - Les salariés intérimaires 
 - CDD, CDI à temps partiel 



 
 

1- L’association  
ACTIOM 



Association  

ACTIOM 

Action de Mutualisation pour 

 l’amélioration du pouvoir d’achat 

  Association d’assurés 

régie par la loi du 1er juillet 1901 et du décret du 16 août 1901 



Le rôle de l’association ACTIOM 

 

- Personne morale souscriptrice du contrat 

au profit de ses adhérents, administrés des 

communes partenaires 

 

- Représente et défend les intérêts de ses 

adhérents auprès des Mutuelles  
 



Notre force: la mutualisation 
 

- Les administrés adhérents constituent un groupe au sein 

de leur municipalité  

 

- Les municipalités partenaires (grandes ou petites) 

bénéficient des mêmes conditions dans le cadre de 

l’opération Ma Commune Ma Santé 

 

- L’Association ACTIOM représente l’ensemble des 

adhérents et municipalités partenaires face aux 

« assureurs » 

 

- L’Association ACTIOM  négocie, souscrit et défend les 

intérêts des administrés bénéficiaires 
 



 

397 mairies partenaires 
 
 
Coutras, 1ère commune  
Drancy, la + peuplée, 67181 hab. 
Soudat, la – peuplée,88 hab.  
 
Dans notre département: 
Agonac, Cornille, Saint Privat, 
Mareuil, CIAS Piégut, CIAS du 
Brantômois, Saint Laurent des 
Hommes, Sourzac, CIAS Sarlat, 
Bergerac, Coulounieix-Chamiers…. 
 
 

Ma Commune 
Ma Santé 

 au 09/09/2015 



2- La solution santé mutualisée 

Cahier des charges 

 



Le cahier des charges 
 

- Retour à une couverture santé pour les 

personnes n’étant plus couvertes par 

manque de moyens (formule ECO) 

 

-  Une offre groupée aux meilleurs tarifs pour 

un gain de pouvoir d’achat (formules 

SECURITE et CONFORT) 

 

- Une offre éligible ACS (4 formules ACS) 

 
 



3- La mise en 
œuvre  



LES ETAPES DE LA MISE EN PLACE DU 
DISPOSITIF MA COMMUNE MA SANTE 

 
1- Validation par le conseil d’administration du CCAS/CIAS 
 
2- Communication auprès de la population 
 
3- Réunion publique d’information 
 
4 (facultatif)- Permanences de démarrage (mission de 
conseils) 
 
5- Mise à disposition des documents informatifs 
 
6- Accompagnement de notre centre d’accueil téléphonique 
(conseils et souscriptions) 
 
7- Appui de notre référent local en cas de besoin  



4- L’offre 2015-2016 
 

Miel Mutuelle  
Pavillon Prévoyance 

SMATIS 
 
 



FORMULE ECO: SANS LIMITE D’AGE 
FORMULE SECURITE: LIMITE 85 ANS 
FORMULE CONFORT: LIMITE 85 ANS 







FORMULE ECO: LIMITE 80 ANS 
FORMULE SECURITE: LIMITE 80 ANS 
FORMULE CONFORT: LIMITE 80 ANS 







FORMULE SECURITE: SANS LIMITE D’AGE 
FORMULE CONFORT: SANS LIMITE D’AGE 









5- La réforme de l’ACS 



La réforme de l’ACS, l’Aide à 
l’Acquisition d’une 
Complémentaire Santé 
 
Hier, toutes les solutions étaient compatibles 
à l’ACS sur simple instruction de dossier et 
selon les critères de ressources de l’affilié. 
 
Dispositif connu par les travailleurs sociaux 
et membres des CCAS 

 



www.groupesofraco.com 

l'expert de la protection sociale 



A partir du 01/07/2015,application de la 
réforme 
 
1- Connaissance du dispositif ACS: Ma Commune Ma 
Santé ou CCAS 
 
2- Formulaire à compléter par le demandeur 
 
3- Instruction du dossier ACS par CPAM 
 
4- La CPAM renvoie le « chèque santé » pour les 
organismes éligibles 
 
5- Un numéro dédié: 05-64-10-00-48 pour la souscription 
d’une des 10 formules agréées  



6- Comment souscrire 
    Comment résilier 
 
Cotisation annuelle de 10€ 
 à l’association ACTIOM 





Règles de résiliation des contrats 
Santé 
 
Les règles de résiliation restent inchangées pour 
les complémentaires santé. Les contrats sont et 
resteront à tacite reconduction annuelle avec un 
préavis de 2 mois avant la date d’échéance. 
 
La Loi Hamon ne s’applique pas à la couverture 
santé. 
 
La Loi Châtel reste valable uniquement pour les 
contrats individuels. Ne s’applique pas aux contrats 
collectifs. 



DEMANDEZ CONSEIL 



En conclusion 



 
 

ACTIOM, Une association d’assurés qui défend vos 
intérêts 

3 offres de Mutuelles 
8 niveaux de garanties 

1 dispositif ACS 
1 numéro unique qui vous accompagne  
du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 

Des permanences de consultation 
1 référent local à votre disposition 

1 site internet macommunemasante.org 
 

 



 
 
 
 

Merci de votre attention 

 
  


